
 

 
 

Procés Verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 16/11/2013 
 

Yves Lenoir, Président de l'Association ouvre l'Assemblée à 15 heures, 8 rue de la Banque, dans une 

salle de la Mairie du 2e arrondissement de la ville de Paris. 

Présents : 7 membres du CA, 31 adhérents, 101 représentés par pouvoir, sur 436 à jour de cotisation. 

Le quorum 30 % est respecté. 

 

1 - Présentation des nouveaux statuts : 
Après 2 ans de démarches, le trésorier Patrick Lenoir, est en mesure de présenter une requête en vue 

de la « reconnaissance d'utilité publique », ainsi 3 points sont essentiellement à relever : 

- l'Association étant « déterritorialisée », nous ne pouvons parler que de « local virtuel », ce qui 

nous autorise à retirer certains articles, conformément au courrier de Mme Florence Racine. 

- Alexey Nesterenko n'aura qu'une voie consultative, 

- Il est nécessaire d'augmenter l'effectif du CA : Guy Barbier et Nicolas Berthe sont candidats et se 

présenteront en AGO 

2 - Discussion : 
Les statuts sont mis en conformité pour une reconnaissance d'utilité publique, mais elle ne sera 

effective qu'après décision du ministère. 

Ces statuts une fois votés ne changeront rien à notre activité, mais seront un outil nous permettant 

éventuellement de recevoir des legs. 

Le Trésorier précise qu'il devra donner la liste des donateurs à l'autorité de tutelle 

3 -Vote :  
Les statuts sont adoptés à l'unanimité 

4 - Nomination :  
Il faut 2 mandataires, représentant l'AG, pour rencontrer Mme Racine et modifier des détails 

d'éléments de statuts si nécessaire : 

3 volontaires se présentent : Guy Barbier, Jean-Claude Mary, Pierre Roullier, ils sont acceptés par 

l'assemblée. 

 

Nous procédons à la clôture de l'Assemblée Extraordinaire à 15 h 30 

 

Le Président,    Le Trésorier   La Secrétaire 

Yves Lenoir    Patrick Lenoir   Maryse Mary 

le     le    le 
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